
Motion adoptée à l'unanimité par le conseil de l'UFR GHSS du 17 juin 2010

Le conseil de l'UFR GHSS, inquiet des informations concernant la conformité du bâtiment M5B2 
aux normes de sécurité en vigueur demande :

− que le bâtiment M5B2 soit classé intégralement en établissement recevant du public ; en 
effet la séparation entre les étages inférieurs classés établissement recevant du public (ERP) et les 
étages R+4 à R+8 relevant du code du travail, n'est pas pertinente : l'administration (R+4) reçoit des 
étudiants, tout comme le centre de documentation et les salles de séminaire, qui accueillent en outre 
des personnes extérieures ;

− que le bâtiment soit accessible aux handicapés ;

− que le Comité Hygiène et Sécurité soit informé et consulté sur la sécurité du bâtiment.


